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Didactique du droit II

Enseigner le droit des contrats
(le contrat de vente)

1

Le contrat didactique

2
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Le contrat 
didactique,

une 
définition

Ce contrat détermine – explicitement pour 
une part, mais surtout implicitement – ce 
que chaque partenaire, l’enseignant et 
l’élève, a la responsabilité de gérer et dont il 
sera responsable, d’une manière ou d’une 
autre devant l’autre.

Ce système d’obligations réciproques 
ressemble à un contrat. La part de ce 
contrat qui se rapporte au savoir est appelé 
plus spécifiquement le contrat didactique.

Le contrat didactique énumère donc 
l’ensemble des comportements 
(spécifiques) de l’enseignant qui sont 
attendus de l’élève et l’ensemble des 
comportements de l’élève qui sont attendus 
de l’enseignant pour l’apprentissage des 
savoirs.

3

Le contrat 
didactique,

un outil 
d’analyse

La notion de contrat didactique est 
au cœur de la question de 
l’autonomie et de la 
responsabilisation des élèves.
à Ce contrat est le garant de la 

dévolution.
à Ce contrat ne se manifeste 

généralement que lorsqu’il est 
rompu.

à Toute la difficulté se trouve dans 
la part implicite du contrat, car il 
n’est pas possible de tout rendre 
explicite (ce qui est expliqué ne 
peut plus être découvert).

4
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Les dérives 
classiques

L’effet « Topaze » :
En voulant sauvegarder à tout prix les 
apparences du contrat didactique, 
l’enseignant vide une situation 
d’enseignement de tout contenu 
d’apprentissage en suggérant de plus en 
plus fortement la réponse, jusqu’à l’obtenir !

L’effet « Jourdain »
Pour renforcer l’apparence d’un contrat 
didactique respecté, l’enseignant reconnaît 
l’indice d’une connaissance savante chez 
l’élève alors que celui-ci reste au niveau de 
l’activité matérielle engagée !

L’effet « l’âge du capitaine »
En voulant respecter le contrat didactique, 
l’élève exécute une tâche sans rapport avec 
les intentions réelles de l’enseignant

5
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Des règles de 
fonctionnement pour un 
cours de droit

6
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Un contrat de formation pour l’encadrement d’un travail personnel

  Travail personnel 
 

ECGF 2023   RODG 
 

2 

Modalités et organisation : 

La moyenne des rencontres est d’une par mois (une seule rencontre pour juillet et août). Le non-respect de ce 
critère entraîne des pénalités dans l’évaluation du suivi du travail. 

En cas d’annulation d’un rendez-vous, il est impératif d’avertir l’enseignant de vive voix dans le cadre de l’école 
ou par courrier électronique dans les plus brefs délais. 

Si les documents exigés pour une rencontre n’ont pas été remis dans le délai imparti, la rencontre est 
automatiquement annulée ! 

L’autoévaluation à remettre lors des rencontres n’est pas facultative, mais obligatoire ; elle démontre la 
capacité de l’étudiant·e à développer son esprit critique et est prise en compte dans l’évaluation finale du 
Tpers. 

Dès le vendredi 25 septembre 2023, il ne sera pas possible d’exiger une relecture complète du travail par 
l’enseignant ; il ne s’agira alors plus que de corrections de détails, sauf pour la rédaction de l’introduction, de la 
conclusion et de l’appareil critique. 

Le calendrier mentionnant les échéances officielles remis par le proviseur doit impérativement être respecté, 
tout manquement entraînant les sanctions adéquates. La version finale écrite du Tpers sera remise le 9 
octobre 2023 et la présentation orale aura lieu le 13 novembre 2023. 

Évaluation : 

Le Tpers s’élabore sur plusieurs mois et c’est l’ensemble du processus qui est évalué ! Des points sont 
attribués pour la progression du travail de TPERS le 6 mars (2 pts), le 27 mars (4 pts), le 22 mai (6 pts) et le 28 
août 2023 (8 pts). Le Guide méthodologique contient les exigences méthodologiques et rédactionnelles que 
l’étudiant·e s’engage à respecter. Selon le Guide méthodologique, les compétences travaillées sont évaluées 
de la manière suivante :  

 
Remarques particulières de l’étudiant·e : 

 

 

 
 
Date : ___________________  Signature de l’enseignant :  _____________________ 
 

Signature de l’étudiant·e : _____________________ 

  Travail personnel 
 

ECGF 2023   RODG 
 

1 

 
Travail personnel : 

Contrat entre l’étudiant-e et l’enseignant accompagnant 
 

Objectifs du Travail personnel (rappels tirés du Guide méthodologique) 

Le Tpers doit permettre à l’étudiant·e de : 

- poser une question qui permette de développer un aspect précis d’un thème, 

- effectuer des recherches et trouver des sources pertinentes sur le thème choisi, 

- développer ses capacités de synthèse, d’analyse et d’autoréflexion. 

Pour ce faire, l’étudiant·e devra : 

- rassembler une documentation variée, valide et pertinente ayant trait au thème choisi ; 

- témoigner d’un sens de l’organisation et d’un esprit critique en prenant position ; 

- apprendre à gérer le temps imparti et à respecter les délais imposés pour chacun des quatre bilans 
intermédiaires et pour la reddition finale ; 

- rédiger un texte de manière concise et en utilisant une langue correcte ; 

- exposer le résultat de ses recherches lors d’une présentation orale ; 

- utiliser à bon escient les potentialités de l’outil informatique. 

Ce que l’étudiant·e s’engage à faire : 
- prendre contact avec l’enseignant pour fixer les 

dates et horaires des rencontres ; 

- remettre, 48 heures avant chaque rencontre avec 
l’enseignant, un bref descriptif des questions ou 
problèmes en suspens, les textes produits, la 
bibliographie et le plan du travail en l’état ; 

- rédiger, selon le modèle fourni, une 
autoévaluation pour chaque rencontre et la 
remettre à l’enseignant ; 

- progresser régulièrement dans son travail en 
tenant compte des remarques de l’enseignant ; 

- référencer toutes les sources consultées et 
renoncer à toutes formes de plagiat ; 

- accorder une attention particulière aux aspects 
formels tout au long du processus : orthographe, 
grammaire, rédaction correcte des citations, des 
notes de bas de page et de la bibliographie ; 

- respecter les indications du Guide 
méthodologique distribué ; 

- respecter les délais du planning officiel distribué. 

Ce que l’enseignant s’engage à faire : 
- se tenir disponible, dans le cadre de l’école et 

par courrier électronique, pour répondre aux 
demandes de l’étudiant·e ; 

- aider l’étudiant·e dans la formulation d’une 
problématique pertinente et l’élaboration du plan 
du travail en lien avec la filière de formation ; 

- donner des conseils quant aux techniques de 
recherche des informations et aux modalités 
d’organisation du travail ; 

- lire les documents transmis par l’étudiant·e avant 
les diverses rencontres ; 

- vérifier la pertinence scientifique des sources 
proposées par l’étudiant·e ; 

- proposer des corrections et des remédiations en 
vue d’améliorer le travail ; 

- veiller à ce que le travail comporte une 
dimension personnelle ; 

- garder les traces écrites des différentes étapes 
du processus ; 

- encourager et soutenir l’étudiant·e tout au long 
du processus. 

7
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Un contrat didactique pour la didactique du droit ?

à Présence au cours

à Implication dans les activités des séances et les séminaires

à Travail personnel sur les éléments du cours disponibles sur www.gaius.ch

à Travaux à distance

à Travail de certification

8

http://www.gaius.ch/
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Quelques rappels en droit 
des contrats 

9

9

Exercice 1

10

• Lisez l’état de fait donné.
• Enumérez les problèmes juridiques soulevés 

dans ce cas.
• Décrivez les types de règles légales qu’il s’agit de 

trouver pour résoudre ce cas.

10
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G. Roduit 11

11

G. Roduit 12

Résoudre un cas d’inexécution d’un contrat : parcourir le CO…

L’action en 
garantie pour les 
défauts du 
contrat de vente 

197ss CO

(210 CO)

L’action en 
responsabilité 
contractuelle 
(pour mauvaise 
exécution du 
contrat)

L’invalidation du 
contrat pour un 
vice de 
consentement 
(dol ou erreur 
essentielle)

L’action en 
enrichissement 
illégitime

97ss CO

(127 CO)

23-24 et 28 CO

(31 CO)

62ss CO

(67 CO)

12
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G. Roduit 13

Art. 31 CO

Art. 127 CO

Art. 210 CO

Art. 67 CO

13

14

 
 

 

Droit&

Droit&public&

Droit&privé&

Droit&civil&

Droit&des&obligations&

Droit&des&contrats&
Généralités&sur&les&
obligations&et&les&

contrats&

Contrats&spéciaux&

Responsabilité&civile&

Enrichissement&
illégitime&

Droit&commercial&

Sociétés&
commerciales&

Registre&du&
commerce&et&
comptabilité&
commerciale&

Papiers=valeurs&

CO 1-40f 

CO 41-61 

CO 62-67 

CO 184-551 

CO 68-183 

CO 552-926 

CO 927-963b 

CO 965-1186 

Partie 1 

Partie 2 

Partie 3 

Partie 4 

Partie 5 

Les différentes parties du 
Code des obligations 

MSDRO 31

14
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Les contrats : 
un rappel des 

classifications

1. Selon la relation à la loi
• les contrats nommés et les 

contrats innommés (mixtes ou sui 
generi)

2. Selon la relation entre les parties
• les contrats unilatéraux, bilatéraux 

imparfaits, bilatéraux parfaits ou 
synallagmatiques, multilatéraux

3. Selon la relation au temps
• les contrats simples, de durée

4. Selon la prestation caractéristique
• les contrats d’aliénation (vente, 

donation), d’usage (bail, prêt), de 
travail (individuel, apprentissage), 
de service de résultats (entreprise), 
de service de moyen (mandat), 
aléatoires (garantie), de société

MSDRO 31

15

La 
hiérarchie 

des normes 
en droit des 

contrats

1. Les règles impératives de la loi
2. Les règles du contrat individuel
3. Les règles des conditions 

générales / conditions-cadres
(si elles ont été valablement 
intégrées au contrat !)

4. Les règles supplétives de la loi

(de la partie spéciale, puis de 
la partie générale)

MSDRO 31

16
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En droit des 
contrats,

on se 
préoccupe 

de …

• qualifier correctement le contrat et de 
chercher les règles légales topiques 
dans la partie spéciale du CO…

Mais il ne faut toutefois pas oublier de :
• vérifier que le droit suisse soit 

applicable,
• vérifier si les parties peuvent 

valablement conclure un contrat,
• vérifier si le contrat est conclu et si le 

contrat est bien valable (cf. cas de 
nullité ou d’invalidité),

• vérifier si l’obligation contractuelle 
existe toujours et si le droit d’action 
n’est pas prescrit.

17

Les 
rapports 
entre les 

règles de la 
partie 

spéciale et 
celles de la 

partie 
générale

3 situations peuvent se présenter si deux 
règles différentes visent le même problème :
• Le cumul : ex. 197ss CO et 41ss CO

les règles de la partie spéciale et celle de 
la partie générale s’appliquent 
cumulativement 

• L’exclusivité : ex. 185 I CO et 119 II CO
les règles de la partie spéciale excluent 
l’application de celles de la partie générale 
en vertu du principe dit de la spécialité

• Le concours : ex. 192ss ou 197ss CO et 
23ss CO
les règles de la partie spéciale et celles de 
la partie générale s’appliquent 
alternativement au choix des 
cocontractants

18
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Les 
rapports 
entre les 

règles de la 
partie 

spéciale et 
celles de la 

partie 
générale

3 situations peuvent se présenter si deux 
règles différentes visent le même problème :
• Le cumul : ex. 197ss CO et 41ss CO

les règles de la partie spéciale et celle de 
la partie générale s’appliquent 
cumulativement 

• L’exclusivité : ex. 185 I CO et 119 II CO
les règles de la partie spéciale excluent 
l’application de celles de la partie générale 
en vertu du principe dit de la spécialité

• Le concours : ex. 192ss ou 197ss CO et 
23ss CO
les règles de la partie spéciale et celles de 
la partie générale s’appliquent 
alternativement au choix des 
cocontractants

Pas de solution a priori 

car tout dépend de 

l’interprétation des 

dispositions considérées !

19

Quelques généralités sur le 
contrat de vente

20

20
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Des questions à se poser avant 
d’enseigner le contrat de vente

• Qu’est-ce que les élèves peuvent avoir à l’esprit 
lorsque l’on évoque la vente de quelque chose ?

• Qu’est-ce que les élèves peuvent imaginer comme 
pouvant faire l’objet d’un contrat de vente ?

• Qu’est-ce que les élèves peuvent imaginer comme 
règles légales encadrant un contrat de vente ?

21

21

22

Le contrat de vente dans le système juridique

Contrat de vente
(184-238 CO)

CO
Partie générale 

Code Civil

Constitution
(droits fondamentaux, règles de 

compétences, principes du droit privé)

Dispositions générales
(184-186 CO)

Vente mobilière
(187-215 CO)

Vente immobilière et autres ventes
(216-221 CO, 222-236 CO), Echange (237-238 CO)

Autres
contrats

Droits réels (CC)

LCC

LFAIE

LMP

LDFR

LDIP, CVIM

LRFP

22
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Les 
différents 
types de 

vente

• Selon l’objet de la vente
Vente mobilière / vente immobilière

• Selon le caractère de la vente
Vente ordinaire (civile) / vente 

commerciale
• Selon les modalités de 

paiement du prix
Vente au comptant / vente à 

prépaiement / vente à crédit
• Autres distinctions:

– Modalités de conclusion : vente 
sur échantillon, à l’essai ou à 
l’examen, vente aux enchères

– Mode de livraison : vente à 
distance ou à livraison successive

– La vente internationale

23

La définition du 
contrat de vente 

(art. 184 I CO)

La vente comprend donc trois éléments :
• L’engagement du vendeur à 

(1) livrer une chose et à 
(2) en transférer la propriété (une 

créance tendant à ce transfert car 
la vente n’a pas d’effets réels)
= élément le plus caractéristique 

du contrat
• L’engagement de l’acheteur à 

(3) payer le prix

« Art. 184

1 La vente est un contrat par lequel le vendeur 
s’oblige à livrer la chose vendue à l’acheteur et 
à lui en transférer la propriété, moyennant un 
prix que l’acheteur s’engage à lui payer. »

24
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Le transfert des risques dans le contrat de vente

Conclusion du contrat Exécution du contrat

La solution de 185 CO : les risques passent à l’acheteur dès la 
conclusion du contrat (Periculum est emptoris) !
• 185 CO ßà 119 CO
• Une règle critiquée par la doctrine !
• Une interprétation restrictive de la règle et extensive des 
exceptions (185 I CO : les circonstances et les stipulations 
particulières)
• Une règle qui s’explique par l’histoire et les droits réels !

25

Le processus 
d’acquisition 

de la propriété 
(droits réels)

1. un titre d’acquisition
(un acte juridique générateur de 
l’obligation de transférer ou de constituer 
un droit réel, par exemple un contrat de 
vente)

2. une opération d’acquisition
1. un acte de disposition

(la manifestation de volonté du 
disposant, par exemple la réquisition 
d’inscription au registre foncier)

2. un acte matériel
(l’acte qui manifeste extérieurement le 
changement du droit réel, en général 
le transfert de possession pour les 
meuble et l’inscription au registre 
foncier pour les immeubles)

Et quelques exceptions... 
l’acquisition en cas de succession
l’acquisition originaire où le titre d’acquisition est la loi elle-
même (chose sans maître)
l’acquisition sans modification de la possession ni 
d’inscription (jugement)

26
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Le transfert des risques dans le contrat de vente

Conclusion du contrat Exécution du contrat

Le transfert de la propriété selon les droits réels

Titre d’acquisition
(signature du contrat)

Opération d’acquisition
(remise de la possession
ou inscription au RF)

27

La rédaction de contrats par 
les  élèves 

28

28
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Rédiger des textes juridiques (contrats) et évaluer 
leur pertinence aux yeux du droit

Des ressources à mobiliser 
(savoirs, savoir-faire, …) :

Des familles de situation de tâches 
complexes :

• connaître le vocabulaire juridique 
du thème

• connaître la structure du texte 
juridique à rédiger (règle légale, 
contrat, testament,…)

• connaître les textes légaux du 
domaine juridique 

• effectuer des recherches 
juridiques sur Internet (admin.ch, 
parlement.ch, bger.ch,…)

• lire l’actualité juridique en lien 
avec l’actualité économique

• organiser des débats sur des questions 
juridiques polémiques

• analyser des états de fait de la vie 
quotidienne (extraits de presse, prises 
de position de partis ou de lobby, …) ou 
des textes de droit (contrats, lois) pour 
en déterminer les enjeux juridiques

• rédiger, sur la base d’informations 
données ou imaginées, des textes 
juridiques divers (contrats, règles de 
droit, actes juridiques unilatéraux,…)

29

30

30
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31

Exercice 2

Individuellement, vous analysez les contrats de vente 
élaboré par les élèves. 

Par deux, sur le document remis
1. vous énumérez les qualités et les lacunes des 

contrats réalisés par les élèves (notamment en 
regardant si les éléments essentiels du contrat sont 
présents)

2. vous déterminez les savoirs et les savoir-faire qu’il 
faudrait travailler avec les élèves pour améliorer la 
compétence sur la rédaction de textes juridiques.

32

32
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Comment exploiter les contrats 
réalisés par les élèves ?

En revenant sur les différents contrats élaborés 
par les élèves et en étant créatifs, vous 
énumérez une série de problèmes qui 
pourraient surgir, pour le vendeur comme 
pour l’acheteur, à propos de ces contrats 
(énumérez les risques encourus).

33

33

34

Des problèmes, des risques dans un contrat de vente…

les défauts de la chose vendue = garantie pour les défauts : 197ss CO

les risques quant à la propriété de la 
chose

= garantie pour l’éviction : 192ss CO

la non-exécution totale, la livraison d’une 
autre chose, la livraison incomplète d’une 
chose

= responsabilité contractuelle : 97ss CO

le retard dans la livraison de la chose = demeure : 102ss CO

un contrat nul ou annulable
(chose impossible, illicite ou contraire aux 
mœurs, lésion, erreur essentielle, dol, 
crainte fondée)

= formation du contrat : 20ss CO

34
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Les 
obligations du 

vendeur

• L’obligation de « livrer » la chose 
(transférer la maîtrise de fait sur la chose)
– la notion large de chose (chose non 

corporelle, droits, chose qui n’existe pas, 
chose d’autrui, chose indéterminée, …)

– la question des frais (les frais de délivrance 
à la charge du vendeur, 188 CO)

• L’obligation de transférer la propriété 
(transférer la maîtrise juridique sur la  
chose)
– la garantie pour l’éviction (transfert de la 

chose, éviction et ignorance de l’acheteur, 
192-196 CO)

• La garantie pour les défauts (197-210 
CO), si :
– une absence d’une qualité promise ou 

attendue de bonne foi
– un défaut ignoré et non accepté par 

l’acheteur

35

Les 
obligations de 

l’acheteur

• L’obligation de payer le prix convenu
– un prix déterminé ou déterminable
– selon les modalités de paiement 

convenues (211 I CO)
• Les autres obligations

– les actes préparatoires (spécifier la 
chose, préciser le lieu et le moment 
de la livraison,…)

– assumer les frais d’acte et 
d’enlèvement (189 I CO)

– l’obligation d’accepter la chose    
(211 I CO)

• Les incombances (201-204 CO) 
– vérifier la chose
– aviser des défauts

36
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37

Le séminaire de Malik et Adrien

37

Exercice 3

Par deux, sur le document remis
1. vous expliquez si les activités du séminaire ont 

permis de travailler une nouvelle compétence,
2. vous déterminez les savoirs et les savoir-faire 

qu’il faudrait travailler avec les élèves pour 
améliorer la/les compétence/s travaillée/s.

38

38
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Des enjeux sociaux liés au contrat
de vente ?

39

39

40

https://www.konsum.admin.ch/bfk/fr/home.html

Le droit de la consommation

https://www.frc.ch/

https://www.bonasavoir.ch/vos-
droits/conseils-juridiques

https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/droit-de-la-consommation-91

https://www.preisueberwacher.admin.ch/
pue/fr/home.html

40

https://www.konsum.admin.ch/bfk/fr/home.html
https://www.frc.ch/
https://www.bonasavoir.ch/vos-droits/conseils-juridiques
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/droit-de-la-consommation-91
https://www.preisueberwacher.admin.ch/pue/fr/home.html
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La protection 
du 

consommateur

Un équilibre à trouver entre la liberté 
économique, le principe de 
l’autonomie individuelle et la 
protection du consommateur…
• doit-on protéger le consommateur 
en entravant la liberté économique 
des vendeurs ?
• peut-on limiter l’autonomie des 
personnes en leur imposant une 
protection ?
• sur quoi doit porter la protection du 
consommateur et comment la 
transcrire dans les règles juridiques ?

41

Comment trouver des réponses à 
ces questions dans le droit ?

La question des délais de prescription de 
l’article 210 CO

Individuellement, comparez l’ancien article 210 CO et sa 
nouvelle rédaction en vigueur depuis 2013,
Quels sont les enjeux de cette question ?

42

42
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Didactique du droit B (MSDRO 21) 
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L’article 210 CO avant et après la révision entrée en vigueur en 2013  
 
 
 
 

 
 

43

44

Un cas pour travailler les délais de prescription de 210 CO

Thomas achète à Henri une télévision d’occasion pour 1000.- CHF ; il signe un contrat 
de vente écrit. Il ramène chez lui la télévision et ne remarque rien de particulier. 
Quelques jours plus tard, il part faire un tour du monde prévu de longue date pendant 12 
mois. A son retour, il se met devant sa nouvelle télévision pour regarder ses séries 
favorites et visionner les vidéos de son voyage. Malheureusement, il s’aperçoit au bout 
d’une semaine que son écran possède un défaut : un carré gris-beige apparaît par 
intermittence dans l’angle supérieur gauche. Bien que ce défaut ne soit pas 
excessivement gênant, Thomas refuse d’accepter cela vu le prix qu’il a payé pour sa 
télévision. Il décide de retourner chez Henri et de ne pas se laisser faire.
Variante 1 : Que peut faire Thomas si, dans le contrat de vente qu’il a signé, figure en gras la mention 
« vendu sans aucune garantie pour les éventuels défauts » et qu’Henri avait fait remarquer cela à 
Thomas avant l’achat tout en lui signalant qu’il n’est pas spécialiste en la matière ?
Variante 2 : Que peut faire Thomas si, dans le contrat de vente qu’il a signé, figure en gras la mention 
« vendu sans aucune garantie pour les éventuels défauts » et qu’Henri avait fait remarquer cela à 
Thomas avant l’achat en lui expliquant qu’en tant que petit vendeur spécialisé de téléviseurs, il ne 
pouvait pas supporter des garanties que les fabricants ne lui accordaient pas ?
Variante 3 : Que peut faire Thomas si le contrat de vente mentionne clairement que le droit 
d’invoquer la garantie pour les défauts se prescrit après 6 mois, en sachant qu’Henri est un voisin qui 
possède une étude d’avocats ?
Variante 4 : Que peut faire Thomas si le contrat de vente mentionne clairement que le droit 
d’invoquer la garantie pour les défauts se prescrit après 6 mois, en sachant qu’Henri est le gérant 
d’un magasin d’appareils électroniques ?
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Et la protection du consommateur ?

Est-ce que le système de la garantie en 
raison des défauts protège suffisamment 
les consommateurs ?

Pourquoi ?
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Donner des problèmes (des cas 
significatifs issus de la vie quotidienne) à 
résoudre aux élèves en appliquant des 
règles selon un raisonnement juridique

Faire réfléchir les élèves sur des enjeux 
sociaux en questionant les règles de droit
(= problématiser la règle de droit pour accéder 
à la réflexion politique dont la règle est la 
réponse juridique à un moment donné)

Des problèmes dans l’enseignement du droit 
pour éduquer au politique et aborder des 
questions sensibles…
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Pour en 
savoir plus

CHAUDET F. (et al.), Droit suisse des 
affaires, Helbing & Lichtenhahn, 2023
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MONTAVON P., (et al.), Abrégé de droit 
commercial, Schulthess, 2017
WILHELM Ch., Droit commercial 
(sociétés,  contrats, travail) ; 100 
questions et 100 réponses pour la 
pratique, Schulthess, 2025

TERCIER P., BIERI L., CARRON B., Les 
contrats spéciaux, Schulthess, 2016 
(nouvelle édition en 2025)
MÜLLER Ch., Contrats de droit suisse, 
Stämpfli, 2021

VIONNET G., La vente, Schulthess, 2024
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